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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  8 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

02/02/2024

09/02/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BONNET

L'an deux mille vingt quatre, le huit février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENT
Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240208_25

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE RELATIVE AUX REMBOURSEMENTS DE
FRAIS D'ÉQUIPE-PROJET AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON - ANNÉE 2023

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Contexte
Dans  le  cadre  du  contrat  de  ville  métropolitain  signé  le  2 juillet 2015  par  l‘ensemble  des
partenaires (Métropole de Lyon, État, région, communes, CAF, Sytral et bailleurs sociaux, …),
des équipes-projet politique de la ville sont en place sur les territoires. Elles ont en charge la
définition  et  la  mise  en  œuvre  du  projet  de  développement  des  quartiers  (volet  urbain,
économique et social). À ce titre, elles sont co-financées et co-mandatées pour la durée du
contrat  de  ville  métropolitain  par  la  commune  concernée,  la  Métropole  de  Lyon,  l’Agence
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Nationale de la  Cohésion des Territoires (ANCT) ou l’Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine (ANRU) pour les territoires qui ont un conventionnement avec cette dernière.
Les principes de financements des équipes-projets font chaque année l’objet de conventions de
financement  entre  la  Métropole  et  les  communes  concernées.  Le  Conseil  Métropolitain  a
délibéré  le  11 décembre 2023  sur  les  modalités  de  financement  des  équipes-projet  pour
l’année 2023 (délibération n° 2023-2045).
Ce  rapport  a  pour  objet  d’approuver  la  convention  de  financement 2023  de  l’équipe-projet
politique de la ville de Givors et d’autoriser sa signature ainsi que la perception et le versement
des co-financements respectifs.
L’équipe-projet politique de la ville de Givors et ses modalités de financement
La commune de Givors compte trois Quartiers Politique de la Ville (QPV) : le Centre-ville, les
Plaines et les Vernes. À ce titre une équipe-projet politique de la ville est en place à Givors et a
en charge la définition et la mise en œuvre des projets sur ces trois quartiers. Elle se compose
d’une directrice de projet,  poste  porté par  la  Métropole  de Lyon,  d'une directrice  de projet
adjointe,  de  deux  agents  de  développement,  d'un  chargé  de  mission  Habitat-RU et  d’une
assistante administrative, postes portés par la commune de Givors.
Du fait d’une inscription de deux de ses QPV au titre du NPNRU (Centre-ville et Vernes) et
d’une convention NPNRU pour le quartier des Vernes, l’équipe projet de Givors est co-financée
par  l’ANRU.  Ce  financement  est  perçu  par  la  Métropole  de  Lyon  et  contractualisé  par  la
convention NPNRU d’agglomération. Compte tenu de son montant (38 333 €), ce forfait permet
de  couvrir  la  part  État  (1/3)  du  financement  du  poste  de  directrice  de  projet  porté  par  la
Métropole mais aussi une part du financement des autres postes de l’équipe projet portés par la
commune. 
Comme le forfait est intégralement perçu par la Métropole, la part supplémentaire destinée au
financement de l’équipe-projet est déduite de la part de la commune au financement du poste
de directrice de projet. 
Le montant global prévisionnel du poste sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole de Lyon est
de 57 500 euros dont le plan de financement est le suivant :

Poste
financé

Coûts
estimés
2023

Métropole

Forfait
ANRU
Direction
de projet

Forfait  ANRU
mobilisé  (1/3
poste
direction  de
projet)

Montant
ANRU  à
valoriser  pour
les postes ville

Solde net  de la
part  commune
(en  €)  pour
financement
direction  de
projet

Directrice
de projet 57 500 € 19 167 € 38 333 € 19 166 € 19 166 € 0 €

Ainsi, il n’y aura pas d’appel de fonds de la part de la Métropole de Lyon auprès de la commune
de Givors pour le poste de direction de projet année 2023. 
Le  montant  global  prévisionnel  des  postes  et  des  actions  sous  maîtrise  d’ouvrage  de  la
commune de Givors est fixé à 200 915 euros dont le plan de financement est le suivant :

Postes financés Coût estimé
2023

Taux
Métropole Métropole

État
(valorisation
du reliquat du
forfait ANRU)

Commune

Directrice  de  projet
adjointe CLA 59 193 € 40 % 23 677 € 19 166 € 16 350 €
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Agent de 
développement 1 45 491 € 40 % 18 196 € 0 € 27 295 €

Agent de 
développement 2 0 € 40 % 0 € 0 € 0 €

Assistante 41 523 € 40 % 16 609 € 0 24 914 €

Total 200 915 € 40 % 80 365 € 19 166 € 101 384 €

Ainsi,  la somme due par la Métropole de Lyon au profit  de la commune de Givors,  maître
d’ouvrage, est de 80 365 euros maximum.
En synthèse, le coût total de l’équipe-projet politique de la ville de Givors représente un montant
global prévisionnel de 258 415 euros. Le financement tripartite est le suivant :

- État (ANRU) : 38 333 € ;
- Métropole de Lyon : 99 532 € ;
- Commune de Givors : 101 384 €.

Les éléments financiers intégrés à la convention seront recalés au réel pour les appels de fonds
respectifs entre collectivités. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  de  participation  financière  ci-jointe  relative  aux
remboursements  de  frais  équipes-projet  pour  l’équipe-projet  politique  de  la  ville  de
Givors – année 2023 ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer ladite convention ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  à  solliciter  auprès  de  la  Métropole  de  Lyon  sa
participation  financière  pour  les  postes  sous  maîtrise  d’ouvrage de  la  commune de
Givors.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Josiane BONNET
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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